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Madame la Présidente, au risque d'être traité de dynosaure,
je vais voter contre ce projet de loi et je souhaite que personne
ne l'appuie.

Mme Sheila Copps (Hamilton-Est): Madame la Présidente,
j'ai été un peu étonnée, car je viens d'arriver, du ton élevé du
discours du député qui vient de parler sur cette motion qui est
quand même une motion assez importante du point de vue de
l'égalité.

Je ne comprends pas pourquoi lorsque nous parlons d'une
question de droits humains, lorsque nous parlons d'une ques-
tion d'égalité, que nous laissons toujours entrer cet argument
un peu «homophobique en disant qu'on veut accorder des
droits, par exemple, à certaines personnes comme des pédéras-
tes ou d'autres personnes ayant des tendances sexuelles dévian-
tes, parce que, même si j'ai bien compris sur la question de la
recherche sur l'égalité, c'est justement l'ancien ministre de la
Justice qui, justement lui-même, a déclaré publiquement qu'on
ne doit avoir dans nos lois quelque discrimination, que ce soit
sur la question de sexe, y compris l'orientation sexuelle. Et,
selon les paroles mêmes de l'ancien ministre de la Justice, si on
peut le croire, il dit: Que tous les Canadiens et toutes les Cana-
diennes ont le droit de travailler, ont droit d'accès aux servi-
ces publics, ont droit à toutes sortes de choses, quelles que
soient leur sexualité et leur orientation sexuelle.

Alors ce qui est proposé aujourd'hui, c'est une façon
d'éclaircir une fois pour toutes la question de l'orientation
sexuelle parce que l'ancien ministre de la Justice prétendait
que les personnes n'étant pas de l'orientation sexuelle de la
majorité, sont protégées par les lois qui existent dans le
moment v comnris dans la Charte des droits et libertés parce
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